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Arts de la scène: faut-il voter le décret?
POLITIQUE CULTURELLE A deux jours du vote au parlenlent, certains voudraient un report

Comment peuvent-ils, dès lors. Aujourd'hui, les uns et les
dire vraiment ce qu'ils pensent. autres, regrettent que eette
Moi,je lepeux. Je n'aurais jamais étude, d'un coût de 63.000 euros,
dit ça, il y a cinq ans. C'était trop ait été si tardivement dévoilée.
dangereux dans le cadre de mes Les uns persuadés qu'eUe aurait
rappo'rts avec lepouvoù' qui nous tout changé, les autres désireux
subventionne. Aujourd'hui,je me de savoir ce qu'on avait produit
moque qu'on coupe mes subsides pour une telle somme.
de 100 % demain! Je suis donc Michel Kacenelenbogen pointe
libre de dire cequeje pen.seet que d'autres éléments essentiels se-
d'autres pensent mais nepeuvent Ion lui: la non-définition de la
sepermettre d'exprimer. » notion d'artiste qui, dès lors, per-
L'artiste au centre? mettrait d'englober dans celle-ci
Parmi ses griefs, on note la di- des fonctions de régisseur ou de
vulgation tardive d'un rapport technicien, par exemple. « De
commandé à la société indépen- cette manière, on vafaire dispa-
dante Kurt Salmon afin « d'œide7' mUre la notion de comédien pro-
legouvernement de la Fédération fessionnel dans les dix ans à
Wallonie-Bruxelles à optimiser le venir », martèle-t-il, soulignant
pa.1Jsagethéâtral et à diminuer aussi l'absence de la notion de

transparence des flux finaneÏers
les coûts de jànclionnement des dans le futur décret.
opérateurs théâtrau:r:». Selon
MI'chel Kacenelenbogen ce rap- Il s'indigne aussi, une nouvelle

, fois, de la situation particulièreport aurait considérablement pu
modifier les dispositions du dé- du Manège.Mons qui, tout en
cret afin de remettre l'artiste au disposant d'un des budgets les

plus importants du secteur,
centre des préoccupations. Tous continue à bénéficier d'un statut
ne semblent pas le penser. En à part le dispensant de référer aujuin dernier, lors d'une réunion
du CAD (Conseil de l'art drama- Conseil de l'art dramatique. La

légalisation des avenants, l'ab-tique), l'étude en question était
évoquée. Le PVde la réunion pré- senee de précision quant aux:dé-
cisait: «Plusieurs membres du lais des arrêtés d'application ou

de la décision du politique lors
GAD ,~'inle77"ogentsur lafinalité des demandes de contrat-pro-
et lapertinence de la méthode sui- gramme, figurent encore parmi
vie par les auditeurs qui leur pa-
raît essentiellement réalisée en ses griefs. De quoi, selon lui, jus-

tifier un report afin de, comme levue d'aboutir ù des compilations l' . tl l'
d h;a;.. d . t' veut a rmmstre, « rerne"re ,ar-
e c W 1 es et es statzs zques non tiste au centre ».•
conlextualisées selon lesspécifici- JEAN-MARIE WYNANTS
tés des opérateurs audités. »

Ce mercredi 12 octobre, le
Parlement de la Commu-

nauté française devrait voter sur
le texte présenté par la ministre
de la Culture, Alda Greoli (CDH),
à propos de la réforme du décret
des arts de la scène. Lancée par
Joëlle Milquet, cette réforme a
été reprise par celle qui lui a suc-
cédé. Apriori, on ne peut que s'en
réjouir, tant cette réforme était
attendue.
Depuis quelques jours pour-

tant, on s'agite beaucoup autour
de ce texte. Certains voudraient
que levote soit reporté de deux ou
trois semaines afin de le parfaire
en précisant une série de points
ou en y replaçant des choses qui
s'y seraient trouvées dans la ver-
sion Milquet et auraient disparu
dans la version GreoIi. Si la plu-
part des représentants du secteur
(directeurs d'institution, comé-
diens, techniciens, représentants
d'associations profession-
nelles ...) aveclesquels nous avons
été en contact souhaitent que les
choses se déroulent exclusive-
ment dans le cadre des discus-
sions qui se poursuivent avec le
cabinet, Michel Kacenelenbo-
gen, directeur du Public, ne l'en-
tend pas de cette oreille.
«Parmi œu:r:qui nous repré-

sentent au comité de concertation
chargé des discussions avec le ca-
binet, il,1Ja des gens soumis à un
rapport de force intenable avec
l'autorité subsidiante dont ils dé-
pendent directement, affirme-t-il.
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